
JI. - Resolutions adoptees sans renvoi a une grande commission 15 

33/17. Troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de la mer 14 

L' Assemblee genera/e, 

Rappe/ant ses resolutions 3067 (XXVIII) du I 6 novem
bre 1973, 3334 (XXIX) du 17 decembre 1974, 3483 
(XXX) du 12 decembre 1975, 31/63 du 10 decembre 1976 
et 32/194 du 20 decembre 1977, 

Prenant acte de la lettre, en date du 26 septembre I 978, 
adressee au President de I' Assemblee generale par le Pre
sident de la troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de la mer 15 au sujet des decisions prises a la septieme 
session de la Conference, tenue a Geneve du 28 mars au 
19 mai 1978 et a New York du 21 aout au 15 septembre 
1978, 

Avant examine la decision de la Conference, transmise 
par· la lettre de son president, selon laquelle sa huitieme 
session devrait etre convoquee a Geneve, le 19 mars I 979. 
pour une periode de six semaines et selon laquelle elle de
vrait etre autorisee a decider, a la fin de sa huitieme ses
sion, de tenir d'autres reunions en 1979 selon des disposi
tions qui seraient arretees en consultation avec le 
Secretaire general. si la Conference estimait a ce stade 
qu 'une decision dans ce sens lui permettrait de faire pro
gresser ses travaux, 

Tenant compte de la recommandation de la Conference 
selon laquelle l'Assemblee generate devrait a nouveau etu
dier des mesures propres a garantir la stabilite et la conti
nuite du personnel recrute pour assurer le secretariat de la 
Conference, 

I. Approuve la convocation de la huitieme session de 
la troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de 
la mer a Geneve pour la periode allant du 19 mars au 
27 avril 1979 et autorise la Conference, si l"etat d"avance
ment de ses travaux le justifie, a decider a ce stade de tenir 
d'autres reunions selon des dispositions qui seraient arre
tees en consultation avec le Secretaire general; 

2. Autorise le Secretaire general a foumir les moyens 
appropries a cet effet; 

3. Reaffirme l'autorisation qu'elle avait initialement 
donnee au Secretaire general, au paragraphe 4 de la reso
lution 31 /63, de continuer a prendre les dispositions neces
saires, prevues au paragraphe 9 de la resolution 3067 
(XXVIII), pour assurer de maniere efficace et continue le 
service de la Conference en 1979. ainsi que des activites 
ulterieures dont celle-ci pourra decider, et de prendre les 
mesures propres a garantir la stabilite et la continuite du 
personnel recrute pour assurer le secretariat de la Confe
rence. 
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33/18. Statut d'observateur pour I' Agence de coope
ration culturelle et technique aupres de I' As
semblee generale 

L' Assemh/ee generate. 

Notant le desir de 1 · Agence de cooperation culturelle et 
technique de voir s'instaurer une cooperation entre !"Orga
nisation des Nations Unies et 1 · Agence, 

14 Voir egalement sect. X.B.7. decision 33/405 
" A/33/270 et Corr. J. 

I. Decide d'inviter I· Agence de cooperation culture lie 
et technique a participer aux sessions et aux travaux de 
I' Assemblee generate et de ses organes subsidiaires en 
qualite d'observateur: 

2. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires en vue de I' application de la presente reso
lution. 
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33/27. Cooperation entre !'Organisation des Nations 
Unies et !'Organisation de !'unite africaine 

L 'Assemh/ee g('ll('l'llle' 

Ayant examim' le rapport du Secretaire general sur la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!"Organisation de r unite africaine 16

• 

Rappe/ant ses resolutions precedentes sur la promotion 
de la cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de !"unite africaine et les mesures pratiques 
prises pour les appliquer, en particulier la resolution 32/19 
du I I novembre 1977. 

Prenant note des resolutions pertinentes adoptees par la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvemement de !'Or
ganisation de !'unite africaine a sa quinzieme session ordi
naire, lenue a Khartoum du 18 au 22 juillet 1978 17

, 

Prenant specia/ement note de la declaration faite par le 
President en exercice de la Conference des chefs d'Etat et 
de gouvemement de !'Organisation de !'unite africaine a la 
10'' seance pleniere de I' Assemblee generale, le 27 septem
bre 1978 18 , en particulier sur les questions interessant les 
deux organisation~. 

Prenant note en outre de la reunion entre le Secretariat 
general de !'Organisation de !'unite africaine et les secre
tariats des institutions specialisees et des autres organismes 
des Nations Unies sur !'assistance aux mouvements de li
beration, tenue a Geneve en aout 1978, et particulierement 
des recommandations adoptees !ors de cette reunion. 

Notant avec sati4'actio11 l"excellente cooperation qui 
s·est instauree entre !'Organisation des Nations Unies et 
!"Organisation de I' unite africaine dans des domaines 
d'effort commun. 

Consciente des besoins speciaux des Etats africains nou
vellement independants, particulierement pour ce qui est 
de la consolidation de leur independance nationale, de 
leurs efforts en vue de realiser des progres sociaux et eco
nomiques et des cffets negatifs sur leur economic de la 
situation economique intemationale actuelle. 

Grm·eme/11 preoccupee par la deterioration de la situa
tion en Afrique australe causee par la domination que 
continuent a exercer Jes regimes de la minorite raciste sur 
les peuples de la region et consciente de la necessite de 
foumir une assistance accrue aux peuples de la region et a 
teurs mouvements de liberation dans !cur lutte contre le 
colonialisme. la discrimination raciale et !'apartheid. 

Consciente du fait qu'il lui incombe de foumir unc as
sistance economique, materielle et humanitaire aux Etats 
independants d' Afrique australe pour les aider a faire face i1 

10 A/33/253 cl Con 2. 
17 Voir A/33/235 et Con. I, annexe II. 
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